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IntroductionIntroduction
Les lois sur la rLes lois sur la réégulation limite les compgulation limite les compéétences des tences des 
instances aux minstances aux méédias opdias opéérant sur les territoires nationauxrant sur les territoires nationaux
LL’’implantation des mimplantation des méédias internationaux suit la logique de dias internationaux suit la logique de 
la coopla coopéération entre gouvernements sans faire intervenir les ration entre gouvernements sans faire intervenir les 
instances de rinstances de réégulation des mgulation des méédiasdias
Pas dPas d’’intervention de lintervention de l’’instance de rinstance de réégulation en amont ou gulation en amont ou 
en aval dans les nen aval dans les néégociations et la signature des gociations et la signature des 
conventions, des contrats ou protocoles dconventions, des contrats ou protocoles d’’accord avec les accord avec les 
mméédias internationauxdias internationaux
Quelle action du rQuelle action du réégulateur en cas de conflit dgulateur en cas de conflit d’’intintéérêt entre rêt entre 
les parties ?les parties ?
La rLa réégulation se limitegulation se limite--tt--elle aux melle aux méédias nationaux et non les dias nationaux et non les 
transfrontaliers ? transfrontaliers ? 



1.1. MMéédias transfrontaliersdias transfrontaliers
Support de diffusion des programmes destinSupport de diffusion des programmes destinéés s àà un public un public 
national national àà partir dpartir d’’un pays un pays éétrangertranger

MMéédias appartenant dias appartenant àà des Etats puissants diffusant des Etats puissants diffusant 
ll’’information destininformation destinéée e àà ll’’Afrique (point de vue des Afrique (point de vue des 
gouvernements, des organisations internationales des gouvernements, des organisations internationales des 
droits de ldroits de l’’homme,homme,…… ))

MMéédias ddias d’’ambition ambition éémancipatrice (civilisatrice !), dmancipatrice (civilisatrice !), d’’appui appui àà
la dla déémocratisation, de vigilance des indicateurs des libertmocratisation, de vigilance des indicateurs des libertéés s 
fondamentales, de conquête de lfondamentales, de conquête de l’’espace culturelespace culturel

MMéédias de collecte et de diffusion de ldias de collecte et de diffusion de l’’information politique, information politique, 
ééconomique et culturelle pour lconomique et culturelle pour l’’intintéérêt du paysrêt du pays

ÉÉvvéénement (opinion, situation, rnement (opinion, situation, rééalitalitéé,,……) collect) collectéé sur le sur le 
terrain et prterrain et préésentsentéé selon la ligne selon la ligne ééditoriale du mditoriale du méédia dia 
transfrontaliertransfrontalier



2. Interactivit2. Interactivitéé avec le public avec le public 
africain et les gouvernantsafricain et les gouvernants

Public accrochPublic accrochéé àà ces mces méédias internationaux plus dias internationaux plus 
ququ’’aux maux méédias nationauxdias nationaux

RRééfféérence aux mrence aux méédias internationaux pour dias internationaux pour 
apprapprééciercier

la gestion de lla gestion de l’’EtatEtat
les dirigeants africainsles dirigeants africains
Les services rendus par les structures socialesLes services rendus par les structures sociales
Les situations de conflit politique ou armLes situations de conflit politique ou arméé



2. Interactivit2. Interactivitéé avec le public africain et les avec le public africain et les 
gouvernants (suite)gouvernants (suite)

RRééaction souvent farouche des autoritaction souvent farouche des autoritéés s 
publiques africaines (gouvernements) face aux publiques africaines (gouvernements) face aux 
mméédias internationaux pour dias internationaux pour 

les appels les appels àà la dla déésobsobééissance civileissance civile
Trop dTrop d’’espace despace d’’expression aux oppositions armexpression aux oppositions arméées et es et 
politiquespolitiques
La distillation de lLa distillation de l’’AfroAfro--pessimismepessimisme par des informations par des informations 
nnéégatives sur lgatives sur l’é’évolution des socivolution des sociééttéés africainess africaines
Regard des ministRegard des ministèères des affaires res des affaires éétrangtrangèères sur les res sur les 
rubriques et rubriques et éémissions destinmissions destinéées aux africainses aux africains
SoupSoupççons dons d’’agents de renseignement et de agents de renseignement et de 
manipulateurs dmanipulateurs d’’opinion qui popinion qui pèèsent sur les journalistes sent sur les journalistes 
de ces rubriquesde ces rubriques

Incident diplomatique en juin 2009 entre la RIncident diplomatique en juin 2009 entre la Réépublique publique 
DDéémocratique du Congo et la Rmocratique du Congo et la Réépublique Franpublique Franççaise sur le aise sur le 
traitement de ltraitement de l’’information sinformation séécuritaire par RFIcuritaire par RFI



3. 3. Limite territoriale des Limite territoriale des 
compcompéétences des instances de tences des instances de 
rréégulationgulation

Chaque instance de rChaque instance de réégulation a pour cible les mgulation a pour cible les méédias dias àà
statut juridique national (opstatut juridique national (opéérant sur le territoire national)rant sur le territoire national)
Pas de possibilitPas de possibilitéé de contrôler les contenus des radios de contrôler les contenus des radios 
éémettant en ondes courtes, lmettant en ondes courtes, l’’audiovisuel satellitaire et audiovisuel satellitaire et 
ll’’InternetInternet
les les «« blogueursblogueurs »» sans territoire fixesans territoire fixe
Les mLes méédias internationaux dias internationaux éémettent mettent àà partir des territoires partir des territoires 
lointains, ne permettant pas de convoquer leurs lointains, ne permettant pas de convoquer leurs 
responsables pour prresponsables pour préésenter leurs moyens de dsenter leurs moyens de dééfense en fense en 
cas dcas d’’accusation de daccusation de déérapage audiovisuelrapage audiovisuel
LL’’installation des installation des éémetteurs dans les pays africains relmetteurs dans les pays africains relèève ve 
des accords bilatdes accords bilatééraux entre raux entre ÉÉtats (Grande Bretagne pour la tats (Grande Bretagne pour la 
BBC, BBC, ÉÉtatstats--unis dunis d’’AmAméérique pour la VOA, Allemagne pour la rique pour la VOA, Allemagne pour la 
DeutschewelleDeutschewelle, France pour RFI, Belgique pour la RTBF,, France pour RFI, Belgique pour la RTBF,…… ))



4. R4. Réégulation et stabilitgulation et stabilitéé dd’É’États africainstats africains
ÉÉquilibre nquilibre néécessaire au dcessaire au dééveloppement de la sociveloppement de la sociééttéé àà
travers des travers des éémissions, des publications et des reportages missions, des publications et des reportages 
impartiaux, objectifs et honnêtesimpartiaux, objectifs et honnêtes
Promotion de la rPromotion de la rééconciliation nationale dans les pays postconciliation nationale dans les pays post--
conflitconflit
Encadrement des processus complexes de lEncadrement des processus complexes de léégitimation des gitimation des 
pouvoirs par les pouvoirs par les éélections et dlections et d’’intintéégration des armgration des arméées jadis es jadis 
en affrontementen affrontement
Activisme et matraquage mActivisme et matraquage méédiatique de certaines diatique de certaines 
rréédactions des mdactions des méédias internationaux sur les enjeux des dias internationaux sur les enjeux des 
guerres, des guerres, des éélections, des mouvements sociaux et des lections, des mouvements sociaux et des 
catastrophes en Afriquecatastrophes en Afrique
PrPréésentation caricatursentation caricaturéée de la classe dirigeante africaine e de la classe dirigeante africaine 
(faiblesse de leadership) vis(faiblesse de leadership) vis--àà--vis de son public, lvis de son public, l’’incitant incitant àà
la rla réévolte populairevolte populaire



5. Perspectives5. Perspectives
NNéécessitcessitéé de faire intervenir les instances de de faire intervenir les instances de 
rréégulation dans les ngulation dans les néégociations de contrat de gociations de contrat de 
diffusion ou de retransmission des mdiffusion ou de retransmission des méédias dias 
internationaux, par un avis printernationaux, par un avis prééalable.alable.
Insertion (dans les conventions ou protocoles Insertion (dans les conventions ou protocoles 
dd’’accord daccord d’’installation des installation des éémetteurs de metteurs de 
rediffusion) lrediffusion) l’’obligation pour les parties de obligation pour les parties de 
solliciter lsolliciter l’’avis du ravis du réégulateur en cas de conflit sur gulateur en cas de conflit sur 
le contenu diffusle contenu diffuséé visvis--àà--vis des intvis des intéérêts rêts 
sséécuritaires et de la stabilitcuritaires et de la stabilitéé des des ÉÉtats Africainstats Africains
SolidaritSolidaritéé entre instances de rentre instances de réégulation proches gulation proches 
des cas en vue ddes cas en vue d’’une une «« corcoréégulationgulation »» des des 
contenus diffuscontenus diffuséés s àà partir des territoires lointainspartir des territoires lointains
Envisager des protocoles dEnvisager des protocoles d’’accord avec les accord avec les 
ééditeurs et gestionnaires des bouquets pour diteurs et gestionnaires des bouquets pour 

La protection des La protection des œœuvres et droits duvres et droits d’’auteurs connexesauteurs connexes
La mLa méédiation en cas de conflit avec ldiation en cas de conflit avec l’É’État pourvoyeur tat pourvoyeur 
des frdes frééquences quences 
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